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DEMANDE DE STATUT D’INTERVENANT

DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

(articles 7 et 8 du Règlement sur la procédure de la Régie du l’énergie)

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, L’UMQ SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I.
NATURE DE L’INTÉRÊT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE L’UMQ

1. L’UMQ désire intervenir devant la Régie de l’énergie (ci-après « Régie ») dans le cadre du dossier concernant la «Demande amendée portant sur la modification des tarifs et conditions de transport d’électricité relative à la contribution maximale du Transporteur aux coûts d’un poste de départ» suite à sa décision D-2007-31, rendue le 29 mars 2007;

2. L’UMQ représente, depuis sa fondation en 1919, les municipalités de toutes tailles dans toutes les régions du Québec. Elle est un regroupement municipal qui favorise l’entraide dans l’ensemble du milieu, d’abord en soutenant la prise en charge de son action au plan régional par ses dix-sept caucus régionaux, mais aussi en permettant à ses membres de travailler sur la base de leurs affinités et d’avoir une voix sur toutes les instances politiques et dirigeantes;

3. La structure de l’UMQ, par ses caucus d’affinité, est le reflet de la mosaïque municipale québécoise avec ses communautés métropolitaines, ses grandes villes, ses villes d’agglomération, ses municipalités de centralité, ses municipalités locales et ses MRC;
4. L’UMQ comprend plus de deux cents (200) membres issus exclusivement du monde municipal. Ils regroupent près de 80% de la population québécoise et gèrent 90% des budgets municipaux québécois;

5. La mission de l’UMQ est de faire valoir les intérêts et de représenter tous et chacun de ses membres auprès des autorités gouvernementales et des diverses instances décisionnelles partout à travers la province;

6. Ses objectifs sont notamment de contribuer au progrès économique et social de ses membres;

7. L’UMQ compte parmi ses membres des clients importants d’Hydro-Québec. D’autres membres sont susceptibles de devenir des clients d’Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité;

8. Devant la Régie, l’intervention de l’UMQ, à titre de représentante du monde municipal, a déjà été reconnue dans divers dossiers portant sur la tarification, les programmes et les projets d’Hydro-Québec, à savoir les dossiers R-3473-2001, R-3492-2002, phase I et II, R-3549-2004, R-3541-2004, R-3535-2004, R-3531-2004, R-3479-2005, R-3603-2006, R-3605-2006, R-3606-2006, R-3610-2006, R-3623-2007;

II.
MOTIFS À L’APPUI DE L’INTERVENTION ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES
9. Plusieurs municipalités membres de l’UMQ ont commencé à s’intéresser ces derniers temps à l’énergie renouvelable comme facteur de développement économique et social de leurs territoires;

10. En tant que promoteurs ou associées dans des projets de production d’énergie renouvelables, ces municipalités seront concernées par la décision que la Régie prendra dans le cadre du présent dossier;

11. Les municipalités engagées dans la voie du développement durable par leur implication dans des projets d’énergie renouvelable doivent s’assurer de la viabilité économique de leurs investissements;

12. Elles doivent plus particulièrement s’assurer minimalement de pouvoir récupérer les coûts de leurs projets hydrauliques ou éoliens, le cas échéant;

13. L’UMQ, à titre d’organisme voué à la défense des intérêts des clients municipaux, possède un intérêt manifeste dans le présent dossier. Ses membres devraient pouvoir s’assurer que la contribution du transporteur aux coûts des postes de départ de leurs parcs de production permette le remboursement des sommes défrayées en investissement, en maintien et en exploitation;

14. Dans le cadre de son intervention, l’UMQ, appuiera notamment la demande d’Hydromega pour que tous les coûts liés au poste de départ du promoteur soient récupérés.

III
PRÉSENTATION DE LA PREUVE 

15. L’UMQ entend participer activement à ce dossier, selon les modalités qui seront définies par la Régie.

16. L’UMQ apportera sa contribution à la présente cause en exprimant les préoccupations, les points de vue et les recommandations de ses membres. 

IV
BUDGET PRÉVISIONNEL 

17. L’UMQ demeure dans l’attente des instructions de la Régie pour présenter son budget prévisionnel dans le présent dossier;

18. Conformément avec l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, l’UMQ demande à la Régie que lui soit remboursé l’ensemble des frais qu’elle devra encourir pour sa participation à titre d’intervenante dans le cadre du présent dossier, le cas échéant;

V
COMMUNICATION AVEC L’INTERVENANTE
19. L’UMQ apprécierait que toute communication avec elle en relation avec le présent dossier soit acheminée à son procureur soussigné, Me Steve Cadrin, avec une copie adressée à son analyste, Monsieur Mounir Gouja, aux coordonnées suivantes :

-
Me Steve Cadrin
CADRIN MAYER, Avocats

123, boul. Labelle, bureau 101, 

Rosemère, (Qc), J7A 2G9 

Tél:   450-420-2929 (poste 23)

Fax:  450-420-2190

Courriel : scadrin@videotron.ca
-
M. Mounir Gouja
ENER-MG

180 boul. René Lévesque Est, suite 110

H2X 1N6 Montréal (Qc)

Tél.: (514)249-8903

Fax.: (514)879-5805

Courriel: ener-mg@sympatico.ca 

20. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit.

VI
CONCLUSION

POUR CES MOTIFS, L’UMQ DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

- 
D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de l’UMQ;

- 
D’AUTORISER l’UMQ à intervenir dans le cadre du présent dossier et, le cas échéant, présenter une preuve écrite ou testimoniale, incluant une preuve d’expert, et une argumentation;

- 
D’AUTORISER l’UMQ à présenter son budget prévisionnel en temps opportun;

-
D’ORDONNER le remboursement de l’ensemble des frais qu’elle devra encourir pour sa participation à titre d’intervenante dans le cadre du présent dossier.

Rosemère, ce 16 avril 2007

_________________________________

CADRIN MAYER, Avocats

Procureurs de la partie intéressée UMQ
